
 Un flux RSS  (Really Simple Syndication) affiche les 
mises à jour du contenu. En cliquant sur ce lien, vous 
trouverez donc les dernières modifications apportées 
au site, les nouvelles vidéos en ligne, etc. 

Avant de pouvoir poster 
une vidéo  en ligne, il 
faut créer un compte. 
Une opération qui ne 
doit être effectuée 
qu'une fois. Par la suite, 
il suffira de s'identifier 
pour pouvoir accéder à 
cette option. La taille 
maximum des films ne 
doit pas dépasser 100 
Mégaoctets (Mo). Un tel 
ficher prend 20 minutes 
à se transmettre. 
 

C'est ici que sont affichés les 
tags. Il s'agit de mots-clés  qui 
qualifient la vidéo que vous 
recherchez. En cliquant dessus, 
vous êtes automatiquement 
renvoyés vers des vidéos au 
contenu similaire.  
 

Le lecteur  : c'est là que la 
vidéo sélectionnée est 
diffusée. Il est possible 
d'agrandir l'image. 

Ces boutons vous 
permettent de sélectionner 
la vidéo que vous désirez 
regarder. 

Quelques lignes 
décrivent  le film que vous 
visionnez en ce moment.  

Le choix de votre chaîne  s'effectue ici.  
La chaîne communale est composée de reportages commandés par la Commune. Ils sont 
réalisés en étroite collaboration avec l'administration communale.  
La chaîne des Waterlootois regroupe les vidéos réalisées par des vidéastes bénévoles. Ils se 
réunissent régulièrement au sein d'un comité de rédaction et sont conseillés par des 
professionnels de l'information. 
 

Votre avis nous intéresse  !  
Vous avez encore des questions sur le fonctionnement de la Waterloo TV…? Vous 
avez des suggestions à formuler ou des commentaires à émettre ? Vous souhaitez 
rejoindre l’équipe des vidéastes bénévoles ? Contactez-nous  


